
PROCÈS VERBAL RÉUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 DECEMBRE 2020

Nombre de membres L'an deux mille vingt, le dix décembre à dix-neuf heures, le
 En exercice : 11 le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr 
GENDRY Daniel, Maire

qui ont pris part à la délibération : 9        Présents : Mrs GENDRY, GIBOIRE, BONNIER, 
      Mme GENDRY S., Mrs RADÉ, TREMBLAY,

                                                               Mmes BÉASSE, PERROUIN. MOREAU, FOURNIER  
Mr DESMOTS
Absent(e)s excusé(e)s     : Mme FOURNIER, Mr RADE

Date de convocation : 03/12/2020           Secrétaire : Mme Dominique PERROUIN
 

Mr Matthieu RADÉ donne pouvoir de vote à Mr Stéphane BONNIER pour les délibérations et votes des
décisions à l’ordre du jour.

Mme Marlène FOURNIER donne pouvoir de vote à Mme Anne-Lise MOREAU pour les délibérations et
votes des décisions à l’ordre du jour.

 
1) Oudon Biogaz : rapport présentation
Mr Jean-Paul GIBOIRE présente à l’assemblée le rapport de présentation du rapport de Oudon Biogaz 
relatif à l’enquête publique en cours, présenté à l’ensemble des élus intercommunautaires.
- Intervention de Mr Vincent SAULNIER 

 2) GRDF réseau gaz

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une intervention pour sondages de reconnaissance géologique dans
le cadre de l'enfouissement d'une conduite gaz GRDF sera effectuée par la Société  FONDOUEST. Leur
intervention est prévue semaine 52.  Il s’agira de travaux d’une durée d’environs 3h max par sondages
visant à faire deux carottage de 65mm de diamètre. 

3)  Réseau eaux pluviales

Mr le Maire rappelle à l’assemblée que la compétence assainissement est transférée à la CCPC, 
Concernant le réseau eaux pluviales de la commune, une incertitude concernant ces travaux quand à la 
prise en charge par la CCPC.  
 
4)  Participation financière aux frais de scolarité des  Écoles de Craon

Mr le  maire  informe le conseil  municipal  de  la  réception  d’un  courrier  de  Mr  le  Maire  de  Craon
concernant la participation financière aux frais de scolarité aux écoles  préélémentaires et élémentaire de
Craon. En effet, la prorogation de la convention 2018/2019 arrive à expiration. La commune de Craon
souhaite désormais simplifier le mode de contractualisation.
Par conséquent, il nous est proposé une rencontre pour en discuter.
Mr Stéphane Bonnier, Mme Sophie Gendry, Mme Perrouin Dominique sont désignés pour cette affaire.



5) Budget primitif commune 2020 : décision modificative n°6  - D2020-080

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 doit être réalisée
afin d’ouvrir des crédits supplémentaires.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
   
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n° 0.00   0.00   
POUR MEMOIRE BP 379 362.60 379 362.60
POUR MEMOIRE DECISIONS MODIFICATIVES n°1-4-5 0.00 0.00  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 379 362.60 379 362.60

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
27-27638-OFI Autres établissements publics + 16 752,00
21-21712-161 Terrain de voirie +16 752,00
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n° 6 +16 752,00 +16 752,00 
POUR MEMOIRE BP 295 512.90 295 512.90 
POUR MEMOIRE DECISIONS  MODIFICATIVES  n°2-3 13 632.75 13 632.75
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 325897.65 325897.65 

 

6) D2020-081: Budget primitif commune 2020 : décision modificative n°7 - D2020-081

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 doit être réalisée
afin de régler le fonds de concours CCPC CR de la Rougerie.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
   
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n° 0.00   0.00   
POUR MEMOIRE BP 379 362.60 379 362.60
POUR MEMOIRE DECISIONS MODIFICATIVES n°1-4-5 0.00 0.00  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 379 362.60 379 362.60

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
204-2041512 Bâtiments et installations +1 321.95
21-21712-161 Terrain de voirie  - 1 321.95
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n° 7 0.00 0,00 
POUR MEMOIRE BP 295 512.90 295 512.90 
POUR MEMOIRE DECISIONS  MODIFICATIVE S  n°2-3-6 30 384.75 30 384.75
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 325897.65 325897.65 



7) Budget primitif Lotissement de la Goupillère : Décision modificative n°1 -D2020-082 

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 du Lotissement
doit être réalisée afin de réduire des crédits en section de fonctionnement.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
011-605 Achat matériel, équipement et travaux  -23 149.59
77-774 Subvention exceptionnelles -6 397.59
042-7133  Variation des encours de production de biens -16 752.00  
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n°1 -23 149.59   -23 149.59   
POUR MEMOIRE BP 221 874.00 221874.00
POUR MEMOIRE DECISION MODIFICATIVE n° 0.00 0.00  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 198 724.41 198 724.41

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
   
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n°   0,00 0,00 
POUR MEMOIRE BP 219 637.87 219 637.87 
POUR MEMOIRE DECISION  MODIFICATIVE  n° 0.00 0.00
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 219 637.87 219 637.87

8) D2020-083 Budget primitif Lotissement de la Goupillère : Décision modificative n°2-D2020-083 

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 du Lotissement
doit être réalisée afin de d’ouvrir des crédits en section d’investissement.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
   
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n°
POUR MEMOIRE BP 221 874.00 221874.00
POUR MEMOIRE DECISION MODIFICATIVE n°1    -23 149.59 -23 149.59   
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 198 724.41 198 724.41

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
16-1678  Autres emprunts et dettes + 16 752,00
 040-3355  Travaux  - 16 752,00
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n°  2 0,00 0,00 
POUR MEMOIRE BP 219 637.87 219 637.87 
POUR MEMOIRE DECISION  MODIFICATIVE  n° 0.00 0.00
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 219 637.87 219 637.87



9)  Budget primitif commune 2020 : décision modificative n°8 -  D2020-084

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 doit être réalisée
afin de régler le l’étude du CAUE, portant sur l’accompagnement de la maîtrise d’ouvrage pour la zone
humide Barrage Moulin des Planches.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
   
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n° 0.00   0.00   
POUR MEMOIRE BP 379 362.60 379 362.60
POUR MEMOIRE DECISIONS MODIFICATIVES n°1-4-5 0.00 0.00  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 379 362.60 379 362.60

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
20-2031-163 Frais étude +500.00
21-2113-163 Terrain aménagé autre que voirie -500.00
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n° 8 0.00 0,00 
POUR MEMOIRE BP 295 512.90 295 512.90 
POUR MEMOIRE DECISIONS  MODIFICATIVE S  n°2-3-6-7 30 384.75 30 384.75
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 325897.65 325897.65 

10)  D2020-085: Budget primitif commune 2020 : décision modificative n°9 - D2020-085

Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 doit être réalisée
afin de régler les dernières factures de fonctionnement de l’année 2020.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
022-022  Dépenses imprévues -3000.00 
011-6135  Locations mobilières +600.00 
011-61521 Entretien de terrain +2000.00
011-6257 Réception +200.00
011-60633 Fourniture de voirie +200.00
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n° 9 0.00   0.00   
POUR MEMOIRE BP 379 362.60 379 362.60
POUR MEMOIRE DECISIONS MODIFICATIVES n°1-4-5 0.00 0.00  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 379 362.60 379 362.60

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n° 8 0.00 0,00 
POUR MEMOIRE BP 295 512.90 295 512.90 
POUR MEMOIRE DECISIONS  MODIFICATIVE S  n°2-3-6-7-8 30 384.75 30 384.75
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 325897.65 325897.65 

 



11) Budget primitif photovoltaïques 2020 : décision modificative n°1 - D2020-086
Mr le Maire informe l’assemblée qu’une décision modificative du budget primitif 2020 doit être réalisée
afin de régler les dernières factures de fonctionnement de l’année 2020.

SECTION DE FONCTIONNEMENT
Chapitre/Article Libellé Recettes Dépenses
 011-6137  Redevance droit de passage servitude erdf +3,09
 65-658  Charges diverses de gestions courantes  -3,09 
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE n° 1 0.00   0,00 
POUR MEMOIRE BP 6 340,00 6 340,00
POUR MEMOIRE DECISIONS MODIFICATIVES n° 0.00 0.00  
TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 6 340,00 6 340,00

SECTION D’INVESTISSEMENT
Chap/Arti/Opéra. Libellé Recettes Dépenses
TOTAL DE LA DECISION MODIFICATIVE  n° 0.00 0,00 
POUR MEMOIRE BP 32 076,94 32 076,94
POUR MEMOIRE DECISIONS  MODIFICATIVES  n° 
TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 32076,94 32 076,94 

11)  Informations diverses
 a)   Animation   : 
Commission CCAS : Mme sophie Gendry informe l’assemblée que la commission CCAS a décidé de
mettre en place la distribution de colis à destination des aines de plus de 65 ans et plus. Colis composés
de produits locaux, qui seront préparés et distribués par les membres de la commission.

La collecte  pour  la  Banque Alimentaire  effectuée  au  mois  de novembre  à très  bien  fonctionné.  La
population a répondu favorablement à cette initiative.

Vœux de la municipalité : le contexte sanitaire ne permettant pas de réunir la population en présentiel,
ces derniers seront réalisés en version numérique.

b) Prochaine réunion du conseil     : 21 janvier 2021, horaire à  définir  suivant  le contexte sanitaire/
couvre feu.

c) Intervention de Mr Vincent SAULNIER
Mr Saulnier, Vice président à la région Pays de La Loire, Conseiller départemental, Président du Gal Sud
Mayenne,  est venu rencontrer le conseil municipal et présenter les différentes actions en faveur des 
collectivités.


